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RÉPONSE DU CONSEIL D'ETAT
à la simple question André Marendaz - Transports publics : ligne d'autobus 10.435, exploitée par

CarPostal, reliant Thierrens à Froideville

Rappel de la question

Les députés du district du Gros-de-Vaud ont reçu copie de la lettre datée du 14 juin 2011, signée
de 8 communes (avant la fusion) concernant la ligne 10.435 - horaire 2012-2013. Comme relevé, le
bon sens serait que cette ligne poursuive ses courses jusqu'aux Croisettes. Le nouveau projet
d'horaires soumis à consultation le permettrait. De plus, ce prolongement donnerait satisfaction aux
utilisateurs et répondrait aussi aux questions posées suite à l'interpellation 09_INT 268 de
janvier 2010.
Le Conseil d'Etat répond à la 5eme question que:
" CarPostol et le Service de la mobilité (SM) suivront l'évolution de la fréquentotion de la
ligne 10. 435 et, le cos échéant, analyseront la faisabilité et l'opportunité d'un prolongement vers les
Croisettes pour un prochain changement d'horaire en tenant compte des coûts d'une telle prestation,
alors que deux lignes urbaines tl assurent cette liaison."
Selon la réponse à la question 5, tout laisse à penser que la situation serait examinée par le Service de
la Mobilité, CarPostal et les communes concernées pour le changement d'horaire 2012-2013.
Comme mentionné, un bilan de ce nouveau service assuré par la ligne 10.435 serait établi au cours de
l'année 2010. Or, les communes concernées n'ont pas connaissance de ce bilan et de son résultat. Elles
auraient souhaité connaitre les motifs du maintien du parcours actuel, sans le prolongement jusqu'aux
Croisettes.
C'est pourquoi j'ai l'honneur de poser au Conseil d'Etat la question suivante :

Le Conseil d'Etat entent-il donner des réponses et des explications de sa décision de ne pas
prolonger la ligne de bus 10.435 jusqu'aux Croisettes ?

Réponse du Conseil d'Etat

Depuis le mois de décembre 2009, la ligne 435 (CarPostal) relie Thierrens au Chalet-à-Gobet et assure
notamment le transport des écoliers vers l'établissement scolaire de Thierrens – Plateau du Jorat
(écoles à Thierrens, Saint-Cierges). Ces besoins conditionnant fortement les horaires des bus ne
permettaient pas de prolonger la ligne vers l'interface m2 des Croisettes sans d'importantes
modifications des horaires des écoles concernées.
Toutefois, CarPostal a dû procéder à une refonte de ses horaires suite aux interventions de l'Office
fédéral des transports (OFT) lui demandant une application plus stricte de la loi fédérale sur le travail
dans les entreprises de transports publics (LDT ; RS 822.21).
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Ainsi, une étroite collaboration avec les écoles du Plateau du Jorat s'est avérée déterminante pour
répondre à ces dispositions fédérales sur la durée du travail.
Le nouvel horaire, valable dès décembre 2011, vise à concilier les besoins de transport scolaire et les
objectifs de correspondances entre les lignes desservant Thierrens. L'objectif principal est d'assurer à la
fois les correspondances entre les différentes lignes de bus à Thierrens et avec les trains dans les gares
d'Yverdon-les-Bains (ligne 660), Moudon (660), Bercher (430), Echallens (428) et Payerne (562).
La création d'un noeud de correspondance - à la minute 30 - à Thierrens permet d'atteindre cet objectif
tout en étant compatible avec un horaire scolaire du type 4 périodes le matin (07 :45 - 11 :15)
et 3 ou 2 l'après-midi (13 :45 - 15 :15 / 16 :15).
Avec un horaire de la ligne 435, calé sur la minute 30 à Thierrens, les bus en terminus au
Chalet-à-Gobet disposent désormais de suffisamment de temps (40 minutes environ) pour effectuer un
aller-retour (12 à 15 minutes) entre Le Chalet-à-Gobet et Les Croisettes sans nécessiter l'engagement
d'un bus supplémentaire.
La procédure de commande et d'établissement des horaires fixée par l'OFT pour la période
horaire 2012/2013 (dès décembre 2011) prévoyait une consultation publique des horaires entre
le 30 mai et le 14 juin 2011. Compte tenu de ce délai, il n'a pas été possible de procéder préalablement
à une coordination avec la commune d'Epalinges et les tl pour le stationnement aux Croisettes du bus
supplémentaire. L'horaire publié pour la consultation de la ligne 435 a ainsi conservé un parcours
limité au Chalet-à-Gobet.
Durant l'été 2011, grâce à une bonne collaboration entre la commune d'Epalinges, les entreprises de
transport concernées et le Service de la mobilité, une solution a été trouvée pour accueillir le bus de la
ligne 435 au terminus des Croisettes. Le parcours des lignes 62 (tl, Epalinges - Moudon)
et 435 (CarPostal, Epalinges - Thierrens) sera commun aux deux lignes entre le terminus des Croisettes
et Chalet-Fontaine (sis juste au nord du col du Chalet-à-Gobet). Des documents d'exploitation en cas
de situation perturbée (panne du m2 et substitution bus) sont encore en cours d'élaboration pour assurer
une bonne marche du service. De légers travaux d'aménagement pourraient être nécessaires et seront
effectués d'ici décembre.
L'horaire définitif de la ligne 435 Thierrens - Epalinges est joint en annexe.
Ainsi, au changement d'horaire du 11 décembre 2011, la ligne 435 circulera jusqu'au terminus du m2.

Ainsi adopté, en séance du Conseil d'Etat, à Lausanne, le 28 septembre 2011.

Le président : Le chancelier :

P. Broulis V. Grandjean
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10.435 Thierrens–Epalinges

Lundi–vendredi sauf fêtes générales et lundi du Jeûne 17 sep

Yverdon-les-Bains, gare 10.660
Thierrens, gare routière Æ

Moudon, gare 10.660
Thierrens, gare routière Æ

Thierrens, gare routière
Thierrens, poste
St-Cierges, Grande Salle
Chapelle-sur-Moudon, poste
Sottens, croisée
Villars-Mendraz, croisée
Peney-le-Jorat, poste
Villars-Tiercelin, village
Lausanne, Chalet-à-Gobet
Epalinges, Croisettes Æ

ì

355
365
395
435
475
505
535
575
096
176

71010

505
286

356
366
396
436
476
506
536
576
097
177

71030

057
257

506
287

357
367
397
437
477
507
537
577
098
178

71050

359
369
399
439
479
509
539
579
0910
1710

71070

5010
2811

"+
"+

3511
3611
3911
4311
4711
5011
5311
5711
0912
1712

71090

0513
2513

5012
2813

3513
3613
3913
4313
4713
5013
5313
5713
0914
1714

71110

0515
2515

"+
"+

5014
2815

3515
3615
3915
4315
4715
5015
5315
5715
0916
1716

"+

"+

71130

0516
2516

5015
2816

3516
3616
3916
4316
4716
5016
5316
5716
0917
1717

71150

0517
2517

5016
2817

3517
3617
3917
4317
4717
5017
5317
5717
0918
1718

71170

0518
2518

5017
2818

3518
3618
3918
4318
4718
5018
5318
5718
0919
1719

71190

Epalinges, Croisettes
Lausanne, Chalet-à-Gobet
Villars-Tiercelin, village
Peney-le-Jorat, poste
Villars-Mendraz, croisée
Sottens, croisée
Chapelle-sur-Moudon, poste
St-Cierges, Grande Salle
Thierrens, poste
Thierrens, gare routière Æ

Thierrens, gare routière
Moudon, gare 10.660 Æ

Thierrens, gare routière
Yverdon-les-Bains, gare 10.660 Æ

Ä
426
496
007
047
077
117
157
197
227
257

71020

317
108

327
517

427
497
008
048
078
118
158
198
228
258

71040

318
109

428
498
009
049
079
119
159
199
229
259

71060

4210
4910
0011
0411
0711
1111
1511
1911
2211
2511

71080

3111
1012

3211
5111

"+
"+

4212
4912
0013
0413
0713
1113
1513
1913
2213
2513

71100

3113
1014

3213
5113

"+
"+

4214
4914
0015
0415
0715
1115
1515
1915
2215
2515

71120

3115
1016

3215
5115

4216
4916
0017
0417
0717
1117
1517
1917
2217
2517

"+

"+

71140

3117
1018

3217
5117

4217
4917
0018
0418
0718
1118
1518
1918
2218
2518

71160

3118
1019

3218
5118

4218
4918
0019
0419
0719
1119
1519
1919
2219
2519

71180

3119
1020

4219
4919
0020
0420
0720
1120
1520
1920
2220
2520

71200

Ordre des arrêts: Thierrens: Gare 
Routière, poste, Prouty, La Rapaz. 
St-Cierges: Transformateur, 
Grande Salle, La Tondias. Chapelle-
sur-Moudon: poste, Les Mulles. 
Sottens: Radio, Croisée. Villars-
Mendraz: croisée, Praz-Longet.
Peney-le-Jorat: poste, Chalet 
Renards.Villars-Tiercelin: 
village.Chalet-à-Gobet: Chalet de 
la Fontaine, Auberge, Vert-Bois,  En 
Marin.Epalinges:Lion d'Or, 
Croisettes.

Les samedis et dimanches,
appelez PubliCar au 
numéro gratuit 0800 60 30 60.
Suppl. prise en charge CHF 5.– 
Cette ligne se situe dans 
la zone PubliCar 4 (Thierrens - 
Peney-le-Jorat)
Voir zones et horaires de 
desserte sur 
www.carpostal.ch/publicar

ä  Certaines courses,
disposition possible (24h) 
â  0848 40 20 40

CarPostal Suisse SA (PAG)
Région Ouest
1401 Yverdon-les-Bains  
â  0848 40 20 40 
Fax 058 667 33 99
www.carpostal.ch
ouest@carpostal.ch

"+ Rdu 12–23 déc, 9 jan–24 fév, 5 
mars–5 avr, 23 avr–6 juil, 27 août–
12 oct, 29 oct–7 déc, sauf 17 sep.
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